
 

                       FORMULAIRE D’INSCRIPTION  

Renseignements sur le participant 

______________________________________________________________________________ 
Nom de famille   Prénom   École 

______________________________________________________________________________ 
Adresse 

______________________________________________________________________________ 
Numéro de téléphone   Courriel   Âge 

____________________________________________ 
Consentement du parent ou du tuteur (si le participant a moins de 18 ans) 

     J’ai lu et j’accepte les conditions du Concours JAM. 

_____________________________________________ 
Signature du participant (s’il a 18 ans ou plus) 

      J’ai lu et j’accepte les conditions du Concours JAM. 
 
__________________________________           ______________________________________ 
NOMS DE LA CHANSON ET DE L’ARTISTE   TYPE D’INSTRUMENT (LE CAS ÉCHÉANT)  
(PEUVENT ÊTRE DÉCLARÉS À UNE DATE ULTÉRIEURE)   (PEUT ÊTRE DÉCLARÉ À UNE DATE ULTÉRIEURE) 
 

Conditions 

Tout élève souhaitant participer au Concours Jeune artiste du Manitoba doit respecter les critères suivants : 

1. Il doit être un résidant du Manitoba et un élève de 13 à 19 ans. 
2. La chanson choisie doit être entièrement en français et convenir aux familles. 
3. La chanson ne doit pas dépasser quatre (4) minutes. 
4. Il peut chanter a cappella ou s’accompagner lui-même à l’aide d’un instrument acoustique de son choix (qu’il doit 

fournir). Un piano électrique se trouvera sur place.  N.B. Les participant.e.s peuvent maintenant chanter avec 
l'accompagnement d'un autre individu de 13 ans à 19 ans!! 

5. Il doit fournir un enregistrement sur cassette ou sur CD (préférable) de la chanson qu’il interprétera. (Pourquoi? Cela 
permettra au groupe de musiciens d’apprendre la chanson rapidement si le participant ou la participante se rend en 
finale.) 

6. Il doit fournir la partition et les paroles de la chanson qui sera interprétée (si possible). 
7.  Toutes les photos prises pendant le concours peuvent servir à des fins de promotion, à la discrétion de Canadian Parents 

for French – Manitoba. 
8. Il ne doit pas dévoiler le nom de son école ou de sa division, à n’importe quel moment ou de quelque façon que ce soit, 

pendant son interprétation. Le défaut de se conformer à cette règle entraînera une disqualification. 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec Michael Hudon en lui 
téléphonant au 233-6403 ou en lui écrivant à frenchforlife@cpfmb.com. 

VEUILLEZ RETOURNER LE FORMULAIRE D’INSCRIPTION DÛMENT REMPLI À : 
CANADIAN PARENTS FOR FRENCH – MANITOBA 
475, BOULEVARD PROVENCHER, BUREAU 101 

WINNIPEG (MANITOBA) R2J 4A7 


